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ARTICLE 1ER TER

Compléter l'alinéa 4 par les mots :

« et aisément réutilisable ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit, par cet amendement, de rendre le quatrième et le deuxième alinéa cohérent, en précisant 
que le format sera ouvert ET aisément réutilisable.


